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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale
de la sécurité publi ue du P -de-Dôme

, i. i. i llCTURE DU PUY-DF. -DOMB
ARRÊTÉ №

20231624
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à Mo sieur Arnaud BAVOIS,
Directeur départemental de la Sécurité e u uy-de-Dôme

(ordonnancement secondaire des dépenses et recettes)

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à faction
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués au titre du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel DAPN/ARH/CR n° 2093 du 30 octobre 2020 nommant monsieur Arnaud BAVOIS. directeur
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme et commissaire central à Clermont-Ferrand ;

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à monsieur Arnaud BAVOIS, directeur départemental de la
sécurité publique du Puy-de-Dôme et commissaire central à Clermont-Ferrand, pour procéder à
l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes de l'État dont la Direction Départementale de la sécurité
publique est unité opérationnelle au titre :

• du programme n° 0176, budget opérationnel n° 8
Cette délégation porte sur rengagement juridique et comptable, la liquidation et le mandatement des dépenses.

Article 2 - La présente délégation est limitée aux engagements du titre 3 dont le montant unitaire n'excède
90 000 euros HT.

Article 3 - Est exclue de la présente délégation, la signature des ordres de réquisition du comptable public, des
décisions de passer outre aux avis du directeur départemental des finances publiques.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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AJ",CLe4^E.napplicalon-des disPositions de rartjcle 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le
^^2aS,p^r^^Ï^so^^.reï^awé'.àun^^^eurca9e^e;sen^sp^
ïS^rt^lï^i^^a^ï,lîe^^^tep^nt^la^s^n^'d^^
sra. porte^ila,œ^±sa^ce.dup^
Sai;luLc.ette s^bÏÏ!ÏatlonZeÏraJa.fo^ arreté' si9né Par le'delég'ataïre" quïdev<ra'faireu î;ob)et7u>n1^
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture"duPuy-d'e--Dor^e.^""'

Article 5 - (.'arrêté préfectoral n° 2021-126 du 29 janvier 2021 est abrogé.

Artlî^,î secretalregéneraldela_prefecturedu Puy-de-Dôme est chargé de 1-exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy^de-Dome.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 8 SEP. 2023

Le préfet,

(\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Le recours administratif gracieux e.st présenté devant fauteur de la décision.
LBJecourl administratifhi6rarchique est présenté devant le supéneu'r'hie'rarchique de fauteur de la décision.
CTa^^ce^e"x recoureAdmm^raws ^
iS^SSEÏÎ^SS^ ̂̂Sp^^^^^^fa^';a?:/s??^c's'b" "v^^ de

°'dans fes 2 mo'"s suivant sa naissance, devant la Justice administrative. ~
âZ^S"^ff^^JÏSte.{1^^ 63033
S^!Sd^^S^^waussêtms^depui;w^^^
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale
de la sécurité publi ue du Pu -de-Dôme

i-fl. l I-ICTUKF. DU PUY-DR-DOMI"
ARRÊTÉ №

20 23 1 62 5
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à M nsieur Arnaud BAVOIS,
Directeur départemental de la Sécurité u «que u uy- e- me

(Prestations de services d'ordre et de relations publiques)

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, notamment ses articles 4
et 17;

Vu la loi d'orientation n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée relative à la sécurité, notamment son article 23 ;

Vu le Code de la défense, notamment son article R. 1333-17 ,

Vu le Code de la route, notamment son article R. 433-5 ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par
les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services rendus par le
Ministère de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du Ministère de
l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales en application du décret n° 97-199 du 5 mars 1997
modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie
et du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services rendus par le
Ministère de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l'article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif
au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et de l'article
1er du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains sen/ices rendus par le
Ministère de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté du 28 octobre 2010 modifié fixant le montant des remboursements de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l'arrêté ministériel DAPN/ARH/CR n° 2093 du 30 octobre 2020 nommant monsieur Arnaud BAVOIS, directeur
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme et commissaire central à Clermont-Ferrand ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand- Cedex 1
Tel : 04.73.98.63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr

1/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-28-00003 - Arrêté n° 20231625 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Monsieur Arnaud BAVOIS, Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Puy-de-Dôme (Prestations de services

d'ordre et de relations publiques)

7



Vu la circulaire INTK1804913J du 15 mai 2018 relative à l'indemnisation des services d'ordre ;

ARRÊTE

Article 1er - Pour rétablissement des conventions mentionnées dans la circulaire du 8/11/2010 visée en
préambule délégation de signature est consentie pour l'ensemble des services de Sécurité Publique du
Puy-de-Dôme à monsieur Arnaud BAVOIS, directeur départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dome et
commissaire central à Clermont-Ferrand.

Article 2 - En application des dispositions de l'article 44 du. décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le
délégataire pourra subdéléguer, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs agents des services placés sous'son
autorité, tout pu partie de la signature qui lui est conférée par le présent arrêté. Cette subdélégation prendrata
forme d'un arrêté, signé par le délégataire, qui devra faire l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Article 3 - L'arrêté préfectoral n° 2021-125 du 29 janvier 2021 est abrogé.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-bôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 septembre 2023

Le préfet,
k

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et f administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'notifïcation" soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' - ^-——-——..—...—.. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notWcation'dela décision.
^!le^.9^i^a.r !lau^.té administratiw saisie pendant plus de 2 mois à compter de te date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recouré_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal admïnîstratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « teleœcours citoyen », disponible surlesit
Internet suivant : htt s://cito ens. telerecours. fr/ ' " ---—.. --—/-.. -,
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale
de la sécurité publique du Puy-de-Dôme

fK<;HÎCTURE DU PUY-DI-1^'- ;
ARRÊTÉ N' |

20231626
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à Mo sieur Arnaud BAVOIS,
Directeur départemental de la Sécurité • - - ' e

(sanctions disciplinaires)

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 66-492 du 9 juillet 1966 portant organisation de la Police Nationale :

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des (
régions ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires .

V^la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée .portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'actministration territoriale de ta République ;

y", iS. dec.ret,,i°j36:83 dLI. 'l7janY.ier, 1986 mocjifié l'ejatif aux dispositions générales applicables aux agents non
tltuialres-deJ, 'Bat pris. pour raPPlication de l'.article 7 de la loi n0 84-16 du'lîjanvie~Mr'984''portant'di^posi'tic
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

yu,!e<decret-^.93;i031 du 31 août 1993 modifié Portant crêation et organisation de directions départementales
Publique ;

ylljedécret_nf
l 95~654 du ? mai 1995. modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires

des services de la Police Nationale ;

yuJldé,cret-n-\95:l1 97_.du6. novembre 1995 moclifié Portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la Police Nationale ;

Y":. ledecret n°97'34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives

yuje-décret rlo2œ4'374 du 29avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
services de l'Etat dans les régions et départements ; ' " "' " ' ---'-••——• - - • -

y". ledécretr1°.. 2009:1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux déléaations de
pouvoirs en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du Ministère de l'lntérieur7

yu. leLdécret du 6 sePtembr® 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de préfet du
i-Dôme,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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V^T.nmÏ51ÏlDA^/AR^CRn°.2.093^ nommant monsieur Arnaud BAVOIS, directeur
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme et^ commissaire central à Clemont°Ferra^drllJ' '

ARRÊTE

^teJe.,~^Slégfioon. de. s'^atu/eestdonré monsieur Arnaud BAVOIS, directeur départemental de la

^SL^T^PUy:de~Dôme^tcomm^^^^
3.ÏIS±Ldu^Ig^,up^a^ssemenLet blâ^
Slédrement et d'application- des Personnels techniques etscjentifrques'decatégo^Bet'C'pSc'e's ̂ uFs^

lrtic,tei:.Enappl!clÏIO,n-des dispositionsde rarticle 44. du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le
Ïi%aÏlpïl^bdélegueLLSOUS s^re^^^^
Se^taÏê£3rt^ l^g^t^;Ees[^fé^ ̂ ie,î^aSÏé^Ï^S^rI0^
S,s^;fsTuap£éu^%S^.q"'deïra^ fa^^^
Article 3 - L'arrêté préfectoral n° 2021-0127 du 29 janvier 2021 est abrogé.

ArtLÏ.6^î secretalregenet:aldela_pr.éfect.ure.du Puy-de-Dôme est chargé de l-exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dome.

Fait à Clermont-Ferrand, le 28 SEP. 2023

<rp
Le préfet,

\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.

^^£,̂ ^^^£?^^ï^^^^SSMasmlwede

â^^Sfe^"f^^.dS^^^ 63033
s^sd̂ ^^^^p^wsi^;^^^^ ^^
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Région de gendarmerie d'Auvergne-Rhône-Alpes
groupement de gendarmerie départementale

l'Kl^ECTURE DU PUY-DR, N t. y-de-Dôme
ARRÊTÉ №

20231627
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à M
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-cte-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

yi!a, toi82?lld u:2 mars l982modifiée (notamment parl'article 132 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004

Segi^ "bertés et responsabilités locales). relativeaux d^ et~libertes^sœmm^nues,udesuduépartemuenïue;

Ï^S dne?É^a7^es^2e°.MeSenrc^ aux pouvolrs des pré'ete' à rorsanisa"0" et â rac60n

vlL. le, décl:eLnl2 0lo:1_295du 28 octobre 2010 modifiant le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au^^^^Ï;^^n^EM^^:;^^ce ̂^r? ̂2^dure^^
^8cS tàe^toSération de certalns servicesrendus P^le'mi^tere'de'l^neur, deul*ïïre-muer'et'd^

î?nuté^cdeet lnout2ï^r2Ï.Ï 28i,.TSle lo10JO,rtanLattnbutJon. de. Produits au bud.9et du ministère de
Ld^ !?UÏe:mer-et. des. collectivités temtoriales en application "du ' décret n: 97Ï9"9 du" 5"ma^9S

ST^Si^^^8^ï^^^^J?s^^^^=de^NC^^^=m^
:,nL2008:252 du. 1_2 mars 2008 modifié.relatif a ia rémunération de'certains~seivrc es"rendJs"paT te

ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales":'

^ylededeDô^edu °6 septembre 2023 portant nomlnati°n de monsieur Joël MATHURIN en qualité de préfet du

y," ralrete. du. 280ctobrc2010portant aPP"cation de l'article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif
alremb<?ursemoe^de œrtaines. déPensessuPPOrtées PaNes7forcesde"policeet de ge'nad'a>rm^j'e'eltuSeltîS
lz,^?^o^du]^^^i^^^T=^^^
ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités temtoriales :~"~'~"~" "" ""'"""" '"" '"uw "•"'uuo pc" 'c

SépdoÏc2e°e^SeÏnt le m°ntant des remboureeme^ "e certaines dépense, supportées par les

^nS,dST^C;e'à ll°rsanl8a"°" et aux at№u"°"s des échetons de —"d-nt de la
yujo?rc*de^utatlon d,ela directiorl. générale ̂de la gendarmerie nationale n0 003969 du 21 janvier 2022

Ï^^J'^S^^JTi^M^^^^I^'s:ISa^^^S ^ ̂ ^e^
• du Puy-de-Dôme à compter du 01 septembre 2022 ;

18 boulevard Dcsaix
63033 Ctermont-t errand Cedex 1
Tel : 04 73. 9G. G3 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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yu^'lT^de«mutalonJj-e2a_dJrecti^ génerale_de la gendarmerie nationale n° 009566 du 21 février 2023

ï^mna^'±Ïti^£m^^^^^^^
ne départementale du Puy-de-Dôme à compter du 01 août 2023 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

^mlent~duDéP%nD^siï^^^ à la^ÏelÏ..Maddy__SCHEURER, comman^ du
g^peme.nLdu.. ÏÏLl^Dôme:.,à. lleffet ,. de si9ner' à comPter du 28"septembre"202'3, "tes"'œ^enîo^
S.œîT^detelmmTnIÏTdaiLtésd^
^^io?^S.rmerie'au niveautemtonau0^

Artni!£,i:.unlœnventionJadreJocale peut ̂ .établie pour planifier dans la durée la relation avec le
dTn1^^^ed^îda^SFra° =sa=anesulaa =aa ^S^"1

S^^^T^Tu^^e^^e5^^^^^^^^ à son
Article 4 - L'arrêté préfectoral n°20221388 du 16 septembre 2022 est abrogé.

Aprtîîrm5Q rToL^^ÏJ^géÏÏ..de.la^ef^^^ du puy-de:Dôme et la commandante du groupement de
geJltrmeîJépartementÏe du _puy-d,e-D^^ sont charges;chacun'e''nce quilielœ^er^udeyllueuxTc'ulS'n ^
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminjstratJfs-deîaprefect'ure"du'F^y^e'-IDôme:.

Fait à Clermont-Ferrand, le 28 septembre 2023
Le préfet,

A

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Le recours administratif gracieux est présenté devant V auteur de la décision.

.nHSS€;S^S2^^^^.s^;îE^âE^S""'"-f-a*
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